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CHAPITRE II
DROITS DES ARTISTES INTERPRÈTES OU EXÉCUTANTS

Article 5

Droit moral des artistes interprètes ou exécutants

1 ) Indépendamment de ses droits patrimoniaux, et même après la cession de ces droits, 
l’artiste interprète ou exécutant conserve le droit, en ce qui concerne ses interprétations ou 
exécutions sonores vivantes ou ses interprétations ou exécutions fixées sur phonogrammes, 
d’exiger d’être mentionné comme tel, sauf lorsque le mode d’utilisation de l’interprétation ou 
exécution impose l’omission de cette mention, et de s’opposer à toute déformation, mutilation ou 
autre modification de ces interprétations ou exécutions, préjudiciables à sa réputation.

2) Les droits reconnus à l’artiste interprète ou exécutant en vertu de l’alinéa précédent sont, 
après sa mort, maintenus au moins jusqu’à l’extinction des droits patrimoniaux et exercés par les 
personnes ou institutions auxquelles la législation de la Partie contractante où la protection est 
réclamée donne qualité. Toutefois, les Parties contractantes dont la législation, en vigueur au 
moment de la ratification du présent traité ou de l’adhésion à celui-ci, ne contient pas de 
dispositions assurant la protection après la mort de l’artiste interprète ou exécutant de tous les 
droits reconnus en vertu de l’alinéa précédent ont la faculté de prévoir que certains de ces droits ne 
sont pas maintenus après la mort de l’artiste interprète ou exécutant.

3) Les moyens de recours pour sauvegarder les droits reconnus dans le présent article sont 
réglés par la législation de la Partie contractante où la protection est réclamée.

Article 6

Droits patrimoniaux des artistes interprètes ou exécutants 
sur leurs interprétations ou exécutions non fixées

Les artistes interprètes ou exécutants jouissent du droit exclusif d’autoriser, en ce qui 
concerne leurs interprétations ou exécutions :

i) la radiodiffusion et la communication au public de leurs interprétations 
ou exécutions non fixées, sauf lorsque l’interprétation ou exécution est 
déjà une interprétation ou exécution radiodiffusée; et

ii) la fixation de leurs interprétations ou exécutions non fixées.


